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un droit sPei ; et dire que cette res lieioni a toujours exi.-.t srait avancer
non ueulement un 'ait deenw par li 4toi re, mais encorte une absurdit fla-
grante, puuiq'rs rteu restriction dlc iendirait le droit counîîîuîî. et que lînu
avons tiEt voir olux, et dans le tdi la :nt, mi-me de privilè.:;e nlempoie-
t-l pîas essentiellemîent l'idée de dleree:îtuon an drit ci.înnun ?

Mais lu puis-ance temporelle peuntl-ede S donner à elle-même ces jriti-
léges, ut restreindre I*oxer ite du droit des vique. sans le cucooui: du la

puissance ecclesiastigneEv:,ienanent non.car cououcnt ;urrit-on reuonnai-
tun dans a puissance temprelle lh droit du ree-treindre une aubirito établie par

.n mmîe la. puiss::ce temp.rell pourrat-elleexercer d'el-
le-mmune une l 1l temrct, mr une cutoite spirnuelle, qui, étant de a na-
turc- in:éricure et nrale, e.r par :':e ::térieuremet insaiüssable. CI s
restiLt:ois n1e paniet dir 'e que lC-i d';: ressio libre faite par la

pulsonn:e ee! -tiqu' e-l:e-m:' ::e, *c: en verta de l-Ciielle elle déclare re-
noncer vo'1n:ai à ':N.eire d'ue par; !c 5e5 droit5. Aussi, voyons-
rous que ces re.:r:ed's au 'ouo de.: t:uS : :iujours été le rrsultat

d'un conordait ou accord, punom',qu I: >Ii e ntre les deus
ptissances.

ilais existe-:i rien de semabIe pour léjb-e kant-Louis i Non. ai-
lineit ces mPsi.urs invoquant le Inufwte des ptis cpgnole5 el du con-

cordat rançais : qu'ds nous d.en; dine nuque. des deix l s'ei tiennent.
Mais on voit qu'ils zoînt auss: emanaisét d q lui iue de fautre : en ino-

quant le concordati de 132. ces nez.Urs . e percnt de leurs propres armes.
car ils conviennet: par la qten pasant sous :a mîidnation frAnçnise, lu Loui-
sinne devit entieremi étrangère aux lois tan: religieuses que ciPiles de
rEspagne : mais par la mme ralon, en, lir.orporant aux Etat--Unis.la
LouiSitne t devenue totaemient é ran gée nux luis tant reigieuzes que vi-
viles de la France.Qu'a vr-snous à diire imi avec les lois reliues elgno-
les ou trançaises ? Ceci est une ni.ticer.ti ien pauvre ct qui ne peut trom-
per personne. Les Etats-Unis e tu enant en debers de toute question religicui-
se, et ne traitant de puissance à pui>sarnce avec aucune autorité spifrimclle,
les évêques des Etats-Unis et ur conséquent celui de la Loutisiane, se trou-

vet da-ns le droit connun, et pur là mme ont l'exercice illimité de leurs
pouvoirs.

Dans un second aricle, inous coplèterans notre réponse par la rfutatiot
de quelques difftuicîs de detail prsetîes par mensieurs les ?dmguillier et
qni, quoique déjà renaversées pr les principes que ]ins a ons posés, demtan-
dent quelques explie.ations particulières.

NYAPOtÉN-Josr:n PEnCHÉ,
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Uextrait suivant d'un rapport adopté E Punnimité par le conseil des mr-
guiiliers, dans une suance extratrinaire enue le 26 août, fait voir comment
on est entrain d'écart en pécat, dés qu'on s'est une fois écarté du droit che-

min. Du ruâs de reconnaitre le curé nommé par l'évque, les marguilliers
sont amenés de dégré en dégrL, nécnnaîtr l'autoritéo du chef d PEglisec.

" La question est vitale et grande. Si l'évêque, quel qu'il soit, n le droit
de parler comme il Va fait. dans cette lettre, que deviendront leu libertés rcli-


